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Vous travaillez à la Mairie de Paris et vous souhaitez :

 voir progresser votre salaire, 
 obtenir une promotion, 
 améliorer vos conditions de travail, 
 obtenir des formations à la hauteur des enjeux 

professionnels de demain
 touchez 500 € d’Allocation Prévoyance Santé

mensuelle,
Garder vos RTT

MOBILISEZ VOUS 

VENEZ A L’ASSEMBLEE GENERALE 

JEUDI 10 DECEMBRE  de 12h à 14h

4, RUE LOBAU     SALLE 114

Cette réunion est autorisée par l’administration et compte dans votre temps de 
travail

5 MILLIONS D’EUROS POUR LES CAMERAS

RIEN POUR LES SALARIES !
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La Mairie de Paris fait des économies à nos dépens :

 Elle ne vous remplace pas quand vous partez en retraite ce qui 
contraint vos collègues à faire votre travail sans aucune
compensation, bien évidemment ! 

 Vous attendez une promotion qui n’arrive pas. Avec le nouveau 
ratio promus/promouvables vous n’avez, chaque année, que 15 
% de chance de passer dans le grade supérieur. Autant dire 
que vous partirez en retraite sans jamais avoir atteint l’échelon 
maximum de votre grade.

 Vous espérez une amélioration de vos conditions de travail. 
Mais la mise en place du Document Unique  d’évaluation des 
risques Professionnels a 7 ans de retard à la Mairie de Paris. 

Dans les semaines qui viennent, la Mairie va tenter de vous
piquer vos JRTT sans compensation pour l’augmentation de la 
charge de travail. 

 Vous êtes précaires et vous risquez d’être au chômage en 
raison du non renouvellement de votre contrat. 

NE  BAISSONS  PAS  LES BRAS

POUR GAGNER, IL FAUT SE BATTRE !

SSee ssyynnddiiqquueerr àà llaa CCGGTT ::
 c’est un geste de liberté,
 c’est choisir d’intervenir efficacement pour faire entendre sa voix,
 c’est aussi un droit statutaire et constitutionnel,
 c’est un acte d’espoir et de solidarité.

Je souhaite :

 �Prendre contact�   � Me syndiquer�    �Participer à une formation 
d’accueil

Nom………………..….……………………………………………………Prénom…………………………
Service….………………………………….…………………….………Tél. ………………...…………..
Adresse Personnelle………………………….………………………………………………………….

Ce tract a été élaboré par les syndiqués. Il est distribué grâce aux 
cotisations syndicales.


